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Renouvellement du Comité directeur 

du Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition 

(GrEHN-SAN ou HLPE-FSN) 

Le président du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) a l'honneur de se référer au règlement 

intérieur du CSA et à la nécessité de renouveler la composition du Comité directeur du Groupe d'experts 

de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition (GREHN-SAN OU HLPE-FSN) pour un mandat 

commençant à la fin de la réunion plénière ordinaire du CSA d’octobre 2023 et se terminant à la clôture de 

la plénière ordinaire d’octobre 2025. 

Un appel à candidatures est ouvert du 19 décembre 2022 au 28 février 2023 en vue de désigner des experts 

qui siégeront au Comité directeur. Les gouvernements, les membres du CSA et les organisations 

participantes sont invitées à désigner ou parrainer des candidats au le Comité directeur du GREHN-SAN. La 

procédure de candidature se déroulera entièrement en ligne. Toutes les informations y relatives sont 

disponibles à l’adresse suivante: 

https://www.fao.org/cfs/cfs-hlpe/insights/news-insights/news-detail/hlpe-fsn-steering-committee-

renewal-call-for-nominations/en 

Le GREHN-SAN produit des analyses et des études fondées sur la science et les faits, de sorte que les 

décisions et les travaux du CSA reposent sur des données concrètes et des connaissances actualisées 

concernant les questions essentielles et nouvelles d’ordres technique, scientifique et social en rapport avec 

la sécurité alimentaire et la nutrition. Les modalités de fonctionnement et les méthodes de travail du 

GREHN-SAN sont disponibles dans le document de la réforme du CSA et les Règles de procédure 

applicables aux travaux du GREHN-SAN convenues par le Bureau du CSA, disponibles en ligne aux 

adresses suivantes: 

http://www.fao.org/3/a-k7197f.pdf 

http://www.fao.org/fileadmin/templates/cfs/HLPE/CFS_HLPE_Rule_Procedures_Fr.pdf 

https://www.fao.org/cfs/cfs-hlpe/insights/news-insights/news-detail/hlpe-fsn-steering-committee-renewal-call-for-nominations/en
https://www.fao.org/cfs/cfs-hlpe/insights/news-insights/news-detail/hlpe-fsn-steering-committee-renewal-call-for-nominations/en
http://www.fao.org/3/a-k7197f.pdf
http://www.fao.org/fileadmin/templates/cfs/HLPE/CFS_HLPE_Rule_Procedures_Fr.pdf
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Les candidats doivent être des experts internationalement reconnus dans leurs domaines respectifs liés à la 

sécurité alimentaire et à la nutrition et avoir une vision d’ensemble ainsi qu’une solide expérience des 

processus d'experts interdisciplinaires. Ce doivent être des professionnels expérimentés, titulaires d'un 

diplôme universitaire supérieur, avec un nombre significatif de publications scientifiques et / ou une solide 

expérience en gestion de projets de terrain et de recherche dans le domaine de la sécurité alimentaire et de 

la nutrition. Enfin et surtout, ils doivent avoir une expérience avérée de la gestion de groupes ou de 

réseaux d'experts, d’excellentes compétences en communication, en relations interpersonnelles de 

direction, ainsi que l’aptitude à attirer et à tirer parti des réseaux d'experts. 

L’attention des candidats et de leurs parrains est appelée sur le fait que les membres du Comité directeur 

du GREHN-SAN y participent à titre individuel et non en tant que représentants de leurs gouvernements, 

institutions ou organisations respectifs. 

Un comité de sélection ad‐hoc examinera les candidatures reçues et formulera des propositions au Bureau 

du CSA Bureau, conformément aux dispositions des Règles de procédure du GREHN-SAN. 

Ce processus garantira que la composition du Comité directeur reflète un équilibre entre les disciplines 

techniques et les compétences régionales et assure à la fois la continuité et le changement dans la 

composition du Comité directeur. Les candidatures non retenues pour devenir membres du Comité 

directeur seront incluses dans le vivier d’experts du GREHN-SAN. 

Ambassadeur Gabriel Ferrero y de Loma-Osorio 

Président 

Comité de la sécurité alimentaire mondiale 
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